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Des machines

sûres et des

équipements

appropriés
augmentent la

qualitédu
travail et reflètent
un profession-

nalisme cer-

Travaux et commune

La sécurité?

Toujours
plus

importante

Hans Stadelmann, SPAA

Les prestations que les
agriculteurs fournissent en dehors
du secteur agricole sont de

plus en plus nombreuses: coupes

d'arbres, entretien de

haies, de bordures de routes
ou de rivières, collecte de

déchets verts, compost, préparation

de bois de chauffage,
évacuation de la neige, etc.

Qu'en est-il de la sécurité?

Afin d'éviter toute surprise désagréable,

l'agriculteur doit réfléchir un tant

soit peu aux questions de sécurité car

son nouvel environnement
professionnel, assez différent du sien, se

situe très souvent dans une zone publique

avec des rues à proximité et sous

l'œil (critique) des passants!

Des machines et
des appareils sûrs

Garantir sa propre sécurité et celle des

tiers signifie qu'il ne faudra utiliser

que des machines et des appareils en

bon état de fonctionnement qui

répondront à la situation actuelle de la

technique. Des protections défectueuses

ou manquantes, un volume de

bruit et des immissions de gaz ou de

fumées dépassant les nonnes, des

outils et des appareils mal entretenus,

menaçent autant la santé que

l'environnement. Us seront à proscrire car

ce genre de négligences donnent une

impression peu professionnelle de

l'approche du travail.

Marquer sa présence

Vu la présence de tiers sur la voie

publique, la pratique d'une activité

professionnelle en bordure de route

demande une signalisation claire. Il est

donc impératif de baliser les secteurs

en cas de coupes de bois ou d'entretien

de haies ou d'arbres. Le matériel

adéquat comprendra des signaux

annonçant les chutes, des lumières

clignotantes et des rubans de sécurité.

Signaler uniquement l'emplacement

ne suffira pas: les vêtements en

matériel réfléchissant sont d'une

efficacité indiscutable.

Protection physique

L'équipement de sécurité approprié

pour se servir d'une tronçonneuse ou

de toute autre machine munie d'un

moteur est capital: protections de

l'ouïe, casque, masque à poussière,

gants, pantalon résistant aux coupures

et chaussures de sécurité ne sont

pas un luxe mais des articles d'utilité

courante.

Quant aux échelles, il ne faut utiliser

que celles destinées à un usage déterminé.

Selon la nature du sol, la sécu¬

rité antiglisse est assurée par des pointes

ou par des caoutchoucs. Pour la

cueillette des fruits, il existe une ceinture

qui maintient la corbeille (et

libère les mains) et renforce la sécurité.

De même pour tous les travaux à

exécuter au silo ou à la charpente: un

baudrier, à l'exemple des varappeurs,

préservera l'agriculteur de chutes

éventuelles.

Bruits et gaz
d'échappement:

nepas
seprotéger

aura tôt ou
tard des

effets néfastes.

Matériel de

signalisation
etpose de

pourprotéger
les tiers.

Véhicules

Pour les travaux communaux, tous

les véhicules devront répondre aux

prescriptions de sécurité émises par la

Loi sur la circulation routière. Vouer

une grande attention à l'équipement

extérieur est primordial: rétroviseurs

rétractables, signaux pour roues

jumelées et panneaux rayés rouge-
blanc pour outils tirés feront partie de

l'équipement usuel des véhicules. Les

nouveaux panneaux triangulaires -
très visibles - signalent clairement la

présence de véhicules agricoles roulant

à faible allure. Quant aux trains

routiers, seuls les véhicules équipés de

freins à air comprimé ou de freins

hydrauliques entreront en ligne de

compte. Seules des installations de

freins répondant aux normes en

vigueur seront à même d'assurer un

freinage coordonné et sûr.
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